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PRIÈRE Services professionnels et spéciaux 
Aide-recherchiste 
Secrétaires et commis 
Autre aide spécial

40,020.98
9,415.41
7,738.25

La Chambre des communes, par son Greffier transmet 
un message conçu dans les termes suivants: 57,174.64

Le lundi 11 mars 1974

Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis au Sénat 
pour informer Leurs Honneurs que le nom de M. Bois
vert a été substitué à celui de M. Caouette (Charlevoix) 
sur la liste dés membres du Comité mixte permanent du 
Sénat et de la Chambre des communes des impressions.

Attesté

Utilités, matériel et fournitures

Toutes autres dépenses 
Location d’équipement 
Sténos et dactylos 
Divers

757.90

718.50
12,327.18

1,432.48 14,478.16

$126,852.62
Le Greffier de la Chambre des communes 

ALISTAIR FRASER
Respectueusement soumis,

Ordonné: Que le message soit déposé sur le bureau.
MAURICE LAMONTAGNE

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., dépose le 
rapport suivant:La Chambre des communes, par son Greffier transmet 

un message conçu dans les termes suivants:

Le mercredi 13 mars 1974.

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., le président 
du Comité spécial du Sénat sur la politique scientifique 
constitué pendant la 2e Session de la 27' Législature et 
les lre, 2', 3e et 4e Sessions de la 28' Législature et la Ve 
Session de la 29' Législature, et autorisé par le Sénat le 
19 juillet 1973, à organiser et à tenir une réunion spéciale 
en 1974 visant à créer une Commission du futur, rap
porte, conformément à l’article 84 du Règlement, que 
les dépenses encourues par le comité concernant ladite 
réunion spéciale pendant la lre Session de la 29' Légis
lature sont les suivantes:

Transports et communications 
Service professionnels et spéciaux 
Utilités, matériel et fournitures 
Toutes autres dépenses

Le lundi 11 mars 1974

Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis au Sénat 
pour informer Leurs Honneurs que le nom de M. Caouette 
(Charlevoix) a été substitué à celui de M. Fortin 
sur la liste des membres du Comité mixte permanent du 
Sénat et de la Chambre des communes des règlements 
et autres textes réglementaires.

Attesté

Le Greffier de la Chambre des communes 
ALISTAIR FRASER

Ordonné: Que le message soit déposé sur le bureau. $ 98.85
23,833.89 

178.12
5,527.10 $29,637.96

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., dépose le 
rapport suivant:

Respectueusement soumis,
Le mercredi 13 mars 1974.

L’honorable sénateur Lamontagne, C.P., le président 
du Comité spécial du Sénat sur la politique scientifique 
constitué pour étudier et faire rapport sur la politique 
scientifique du gouvernement fédéral pendant la 2' Ses
sion de la 27' Législature et les 1", 2e, 3' et 4' Sessions 
de la 28' Législature et la 1" Session de la 29' Légis
lature, rapporte, conformément à l’article 84 du Règle
ment, que les dépenses encourues par le comité pendant 
la 1” Session de la 29' Législature sont les suivantes :

Transport et communications 
Transport 
Communications

MAURICE LAMONTAGNE

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur 
l’étude du discours du Trône que Son Excellence le 
Gouverneur général a prononcé lors de l’ouverture de la 
présente session du Parlement, et sur la motion de l’hono
rable sénateur Robichaud, C.P., appuyé par l’honorable 
sénateur Perrault.

Que l’Adresse dont le texte suit soit présentée à Son 
Excellence le Gouverneur général du Canada:$ 1,910.72

274.97 $ 2,185.69
A Son Excellence le très honorable Jules Léger, 

Chancelier et Compagnon principal de l’Ordre du Canada, 
Chancelier et Commandeur de l’Ordre du Mérite mili
taire, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada.

Information—Travaux d’impressions 
Rapport
Autres impressions

43,706.47
8,549.76 52,256.23
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